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PAUL KOLODZIEJCZAK 
De l’école Maupassant de Bosc le Hard aux Compagnons du devoir.

De Mont-Saint-Aignan, Paul Kolodziejczak, originaire de Bosc le Hard a 
décroché la médaille de bronze lors  du concours du meilleur apprenti 
de France en couverture.

Être en hauteur, sur les toits, cela ne me fait pas peur, bien au contraire ! 
J’aime travailler en extérieur et en hauteur, alors je me suis dirigé  

vers le métier de couvreur. Cela m’a tout de suite plu !
Je me suis lancé dans l’aventure du concours du Meilleur apprenti  

de France. J’avais pour objectif de réaliser quelque chose de marquant. 
Alors, c’est vrai je n’ai pas compté mes heures pour réaliser  

ma maquette. J’aime ce métier et je n’ai pas l’intention de m’arrêter là ! 

Accueillis en Mairie, les parents du jeune médaillé et sa sœur ont reçu 
une carte cadeau d’une valeur de 100 € qu’ils remettront à Paul quand il 
rentrera de son Tour de France. Il est actuellement à Pau pour six mois.
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édito

Bonjour à tous, 

Ce nouvel exemplaire de votre bulletin communal vous permettra de prendre 
connaissance des dernières informations communales et associatives.

2024 sera une année riche en évènements culturels et sportifs avec notamment 
la venue de nos amis allemands du Comité de Jumelage pour le weekend de 
l’Ascension.

Les 100 ans de l’AJC seront fêtés comme il se doit ! Une exposition les 7 et 8 
juin dans l’Espace des Loisirs et des Olympiades le 8 au stade. M. Daniel Fauvel, 
historien et lui-même président de l’AJC pendant des années a écrit un livre retraçant 
la vie de Joseph Caulle. Ce fut un athlète olympique qui porta haut les couleurs de 
son village en 1909 avant de donner son nom à l’AJC qui accueille aujourd’hui  
394 adhérents répartis dans les sections football, musculation et volley.

Vous êtes appelés aux urnes le 9 juin pour les élections européennes. Le bureau 
de vote sera ouvert en Mairie de 8 heures à 18 heures.

2024 verra aussi l’aboutissement de trois beaux projets porteurs d’avenir : 
l’agrandissement de la garderie, la construction d’un nouveau Centre de 
Secours, l’ouverture d’une agence postale communale. Je reviens en détail 
sur ces projets en page 4, 5, 6, 7 et 8.
.

Vous trouverez annexé à ce magazine, l’agenda communal 
avec tous les évènements à ne pas manquer.

Bonne lecture et à très bientôt, les occasions ne manqueront 
pas de nous retrouver en ce printemps.

Philippe VINCENT, Maire
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ACTUALITÉS 
COMMUNALES 

 LES NOUVEAUX HABITANTS
La presse s’en est fait l’écho, Bosc le Hard, à l’opposé de 
la Seine Maritime et de nombreuses communes a vu sa 
population augmenter : 113 habitants de plus entre 2015 et 
2021, date du dernier recensement soit 1 567 habitants. Si 
on calcule à partir du taux d’évolution moyen annuel de la 
population depuis 10 ans, 1610 habitants est la population 
légale officielle en 2023.
Notre village regorge de richesses et de potentiels qui 
attirent les nouveaux habitants. Cela contribue à la diversité 
culturelle, à l’enrichissement de nos échanges et à la vitalité 
de notre économie. Les nouveaux venus apportent avec 
eux de nouvelles idées, de nouvelles compétences et une 
énergie nouvelle qui ne peut que bénéficier à notre village.
Cependant, la réussite de cet accueil qui mobilise 
collectivement les élus et les représentants associatifs 
passe par la mise en place de services toujours plus 
performants concernant l’accueil, la communication, la mise 
à disposition d’infrastructures communales de qualité, la 
proposition d’activités culturelles et sportives variées, ainsi 
que éventuellement des opportunités d’emploi dans notre 
commune. 
Par ailleurs, il est primordial de créer un sentiment 
d’appartenance pour les nouveaux arrivants. Organiser 
des rencontres interculturelles et intergénérationnelles, des 
événements communautaires et des échanges avec nos 
résidents de longue date favorise l’intégration de tous et 
renforce les liens.

 LES PROJETS 2024
Bosc le Hard a bénéficié d’un coup de pouce de l’Etat et 
du département à travers deux dispositifs en faveur de la 
ruralité.

1er dispositif : PETITES CENTRALITES
2 communes ont été repérées par la préfecture en Seine 
Maritime et dans ces 2 communes figure notre Bolhard !
Une convention de partenariat a été signée en Juin 2023 
avec le Département et l’Établissement Public Foncier de 
Normandie (EPFN), dans le cadre de la réalisation d’une 
étude pré-opérationnelle pour l’attractivité de la Commune.
Deux permanences ont eu lieu durant l’été. Vous avez 
pu rencontrer et échanger avec l’équipe d’urbanistes, 
d’architectes et de paysagistes en résidence pendant 
deux jours. 3 axes d’amélioration de l’environnement et 
de la sécurité des usagers de Bosc le Hard mais aussi des 
communes environnantes ont été retenus par le Conseil 
Municipal.
1° - Requalification du pôle équipements : Mairie – 
Ecole – Espace des Loisirs : reconfiguration des espaces 
de stationnement, mise en accessibilité ou création de 
cheminements, requalification des espaces verts.
2° - Mise en valeur des Halles avec la réalisation d’une 
rampe PMR.
3° - Requalification de la Place du Marché et de la rue 
Jeanne La Lorraine.

2ème dispositif : VILLAGES D’AVENIR
La Commune a souhaité faire acte de candidature au titre 
du programme « Villages d’Avenir », ce programme pouvant 
s’inscrire dans la continuité de la démarche « Petites 
Centralités ».
Ce dispositif national est le 1er axe du plan « France Rurali-
tés » 15 Communes en Seine Maritime ont été retenues, dont 
notre commune.
Le programme « Villages d’Avenir » vise à aider des 
communes rurales, porteuses d’une dynamique globale, 
à réaliser leurs projets de développement à travers un 
accompagnement en ingénierie et dans la conception et la 
réalisation de leurs projets. Je ne manquerai pas de vous tenir 
informés de l’avancement de ces dossiers qui permettront à 
notre commune d’évoluer et de se tourner vers l’avenir avec 
enthousiasme et réalisme. 
Nos projets d’avenir repérés par le Département et la 
préfecture, nous permettent à courts, moyens et longs 
termes de nous projeter et de préparer aujourd’hui le 
bolhard de demain.
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 L’EAU
Des communes environnantes doivent stopper parfois la 
consommation de l’eau pour des raisons de turbidité et 
des distributions de bouteilles sont organisées. Nous y 
avons échappé jusqu’à maintenant !
De nouveaux contrôles de l’ARS sont renforcés et 
détectent maintenant de nouveaux sous-produits de 
dégradations de pesticides : le chlorothalonil. Le contrôle 
sanitaire est renforcé sur ces paramètres. Les expertises 
des autorités scientifiques nationales sont en cours sur 
la pertinence de ces molécules. Ainsi, dans l’attente des 
premières publications des résultats de ces expertises 
prévues durant le 1er semestre 2024, les usages de l’eau 
ne sont pas restreints. Je dirai : pas encore restreints. La 
distribution de l’eau sera un sujet prégnant en 2024 et 
dans les années qui viennent. Vous pouvez (re)lire page 10 
le courrier qui vous a été distribué en début d’année.                                                                                                                                        
Selon la loi, la compétence Eau et Assainissement sera 
transférée aux Communauté de Communes(CCICV) le 1er 

janvier 2026. D’ici là, des mesures seront à prendre. La 
sécurité alimentaire n’a pas de prix, mais elle a un coût 
qu’il nous faudra assumer tous ensemble.

 VOIRIE
La municipalité a prévu la rénovation de trottoirs rue de 
Créssieusemare et rue de Boniface, ainsi que la réfection 
des places de stationnement.
En partenariat avec la CCICV, la rue du Point du Jour qui 
mène au cimetière va être reprofilée et élargie. Ces travaux 
conséquents permettront d’améliorer la circulation des 
véhicules, de sécuriser la circulation piétonne et de rendre 
l’espace public plus agréable pour les habitants.

 LE CENTRE DE SECOURS

Situé dans la zone artisanale rue Jeanne la Lorraine, ce 
nouveau centre de 800 mètres carré  est destiné à accueillir 
nos héros locaux, les pompiers, qui travaillent jour et nuit 
pour assurer notre sécurité. Ils devraient être en service 
durant l’été.

Nous avons tous conscience de l’importance vitale des 
pompiers dans notre communauté. Ils sont souvent 
les premiers à intervenir lors d’urgences médicales ou 
d’incendies, et leur travail acharné sauve des vies chaque 
jour. C’est pourquoi il est primordial que nous offrions à nos 
pompiers locaux des conditions de travail optimums et les 
moyens idoines pour mener à bien leur mission.

Le nouveau centre de secours qui sort de terre sera équipé 
des derniers matériels de lutte contre les incendies, ainsi que 
des salles d’entraînements et de réunions.

En tant que maire, je suis fier des efforts que nous déployons, 
tous ensemble : SDIS, Département 76 et communes 
desservies pour construire un centre de secours moderne et 
efficace pour nos pompiers. Ce projet est un investissement 
essentiel pour la sécurité publique de notre commune et qui 
profitera à toutes les générations futures.

Je tiens à remercier les Maires des communes des Authieux 
Ratiéville, Beaumont le Hareng, Bellencombre, Bracquetuit, 
Claville Motteville, Cottévrard, Critot, Etaimpuis, Frichemesnil, 
Grigneuseville, Grugny, Rosay, Saint Victor L’abbaye qui se 
sont impliqués. Leurs participations financières ont rendu 
possible ce projet. 

Je suis convaincu que ce centre de secours sera une 
source de fierté pour notre territoire, un symbole de notre 
engagement envers la sécurité publique.

L’actuel caserne sera investie par les services techniques qui 
quitteront le bâtiment communal rue du Grand Tendos peu 
fonctionnel. 

 ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

Elles seront cette année encore un cheval de bataille et se 
réaliseront partout où c’est possible. Divers travaux dans 
les locaux devraient permettre de réduire la facture et limiter 
notre empreinte énergétique.
-  Changement des portes d’entrée :  Mairie – Salle Bon 

Accueil
- Isolation du 1er étage à la Maison des Associations.
-  Passage à des luminaires leds dans la mairie, la Maison 

des Associations.
-  Eclairage public : passage aux leds Rue d’Augeville, 

Rue de la Volière, Rue Vilaine et Avenue du Réel. Par 
ailleurs depuis janvier 2024, l’extinction de l’éclairage 
public a été avancé de 1 heure. A l’exception du centre 
bourg, l’éclairage public s’interrompt désormais de 23 
heures à 6 heures du matin et ne fonctionnera pas du 1er 
juin au 30 août.
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L’agrandissement des jeux extérieurs au City stade va 
être réalisé durant l’année 2024. Ces deux projets ont été 
portés par les CMJ.

Je profite de ce bulletin pour vous rappeler que la 
Municipalité verse la somme de 35 € à chaque collégien qui 
effectue un voyage dans le cadre du collège (se renseigner 
en Mairie).

 ÉCOLE / JEUNESSE
Tous ceux qui ont fréquenté notre école les ont connus ! 
Le Conseil Municipal a voté un budget qui permettra 
le changement des bureaux d’écoliers des 5 classes 
élémentaires et du bureau du Directeur. Les Jeunes 
Conseillers Municipaux organiseront la vente des anciens 
pupitres qui en auront vu défiler des générations d’écoliers 
durant toutes ces décennies ! Des armoires de rangement 
et des bibliothèques équiperont les classes selon les 
besoins des enseignantes et des enseignants.

De nouvelles chaises attachables, empilables et 
confortables vont équiper la grande salle de l’Espace des 
Loisirs. 

Deux Classes découverte pour les élèves de CM1-CM2 
(50 élèves) du Groupe Scolaire sont organisées à la Base de 
Jumièges par les enseignants. Une subvention conséquente 
a été votée à l’unanimité par le Conseil Municipal ; elle 
permettra à nos écoliers de pratiquer pendant 5 jours des 
sports variés. Le transport des bagages sera assuré par le 
personnel des services techniques afin de limiter les frais 
de transport. Je tiens à remercier très chaleureusement le 
personnel enseignant, le personnel communal, les parents 
d’élèves élus et les membres de l’Association les Enfants 
de Maupassant pour leur engagement qui va permettre à 
nos enfants de vivre des moments qui resteront gravés à 
jamais dans leur mémoire (lire page 14).

Une aire de jeux pour les plus jeunes va être crée dans la 
Résidence le clos des Charmilles.
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 LA GARDERIE

Une excellente nouvelle qui ravira les enfants et les  
encadrants de l’accueil périscolaire et du Centre aéré : 
l’agrandissement de notre garderie. En effet, conscient 
des besoins croissants de nos familles en matière de 
service de garde, votre Conseil Municipal a pris la décision 
d’investir dans cette infrastructure essentielle en doublant 
pratiquement sa superficie. L’accueil a été transféré salle 
Louis VINCENT, au rez de jardin de l’Espace des Loisirs, à 
partir du 11 mars. Le 6 mai, les enfants réintégreront leur 
belle et grande garderie !

Je suis convaincu que cette initiative contribuera à faciliter 
la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle 
pour de nombreuses familles de notre commune. En 
encourageant l’égalité des chances dès le plus jeune âge, 
nous investissons dans l’avenir et nous donnons à chacun 
la possibilité de s’épanouir pleinement.

Ce jour, chaque élève a eu en cadeau ce crayon, et un petit 
sachet de graines offert par l’UNEP « Union nationale des 
entreprises du paysage». 

Lorsque le crayon est devenu trop petit pour écrire, on le 
plante en terre et une seconde vie démarre. La capsule 
contenant les graines se désintègre dans la terre et permet 
aux graines de germer en quelques semaines.



 L’AGENCE POSTALE

Une annonce qui je l’espère, enchantera bon nombre 
d’entre vous. En effet, je suis ravi de vous annoncer la 
pérennisation d’un service : la poste. J’ai conscience 
que la fermeture du bureau de poste programmé en 2024 
par la direction régionale aurait suscité de nombreuses 
protestations bien légitimes. Il n’était pas question de 
renoncer à cet équipement indispensable à la vie de nos 
habitants et des habitants des voisines communes. 
C’est pourquoi, grâce à des négociations menées avec La 
Poste, nous avons pu trouver une solution adaptée à notre 
situation. Le bureau de poste ne fermera donc pas et sera 
transformé en agence postale communale.
Des travaux d’envergure financés par la Poste dureront 
6 mois : accessibilité PMR améliorée, changement des 
façades et des vitrines et réfection totale de l’agencement 
intérieur. A l’automne, une belle agence tenue par un nouvel 
employé communal vous accueillera. Ceci constitue un 
réel atout pour notre développement et notre attractivité. 
C’est une nouvelle étape vers le renforcement des services 
de proximité que nous offrons à nos habitants. 
Cette agence postale sera un lieu de convivialité, 
d’échanges et de rencontres. Elle permettra non seulement 
d’affranchir vos lettres et colis, mais également de réaliser 
diverses opérations postales telles que le retrait d’argent 
liquide ou encore le dépôt de vos chèques. Pendant la 
durée des travaux, un Point Poste sera disponible Au P’tit 
Primeur, 100 Place du Marché.
L’ouverture de cette agence postale est le fruit d’un travail 
collaboratif entre la municipalité et la Poste afin de mettre 
en place un service de qualité, qui répondra précisément à 
vos besoins quotidiens, pour le bien-être de tous.

 ÉVÈNEMENTS FESTIFS

LE TÉLÉTHON organisé début décembre a permis de 
récolter 5633,56 €. Merci à tous les bénévoles qui se sont 
donnés beaucoup de mal, qui ont dépensé sans compter 
leur énergie pour cette belle cause. (Cf page 15).

FÊTE DE NOËL 

Quelle belle fête ! 
Quel magnifique feu d’artifice ! 
Comme le marché de Noël était sympathique !
Que les tracteurs étaient magnifiques ! 
Comme la parade était magique ! 
Que de monde !
Je tiens à remercier très chaleureusement, les responsables 
d’associations, les artificiers, les Jeunes Agriculteurs, les 
bénévoles qui ont organisé et ont participé à la parade ou 
assuré la sécurité, les employés municipaux…
70 bénévoles mobilisés pour que la magie de Noël opère 
encore une fois ! Cette manifestation aura marqué les 
esprits des enfants mais aussi des adultes qui étaient 
venus en masse. 
Le Père Noël vous donne d’ores et déjà rendez-vous le 
vendredi 20 décembre 2024 à 19h30.
D’ici là, nous vous donnons rendez-vous le 14 juin pour la 
deuxième Fête de la Musique organisée à Bosc le Hard. 
Dès 18h30, autour de la Mairie, des groupes de rock, de 
blues de même que les élèves de l’Ecole de Musique 
(ASCPB) vous permettront de passer un bon moment. Des 
foodtrucks vous permettront de vous restaurer.  
Et… le 14 juillet : Barbecue géant, bal avec le groupe 
Authentic, retraite aux flambeaux et feu d’artifice.

Philippe VINCENT8



MAIRIE DE BOSC LE HARD
217, Place du Marché

02 35 33 30 53
Lundi 16h-18h

Mardi au vendredi  10h-12h / 16h-18h
secretariat@mairie-bosc-le-hard.fr

www.mairiedebosclehard.eu

ÉTAT-CIVIL
NAISSANCES DÉCLARÉES EN MAIRIE : 
Mathis DÉSERT, le 01/03/24

DÉCÈS : 
Mme BOSSELIN Lucienne,  
veuve LAVATINE le 20/11/23
M. BÉNET Pierre, le 08/12/23
Mme PHILIPPE Thérèse,  
veuve MONFRAY le 17/12/23
M. RENAULT Pierre, le 23/01/24
Mme DURANT Suzanne,  
veuve TORCHY le 18/01/24
M. SANNIER Jacques, le 23/01/24
Mme LECLERC Thérèse,  
veuve BOTTÉ le 24/01/24
M. RICOEUR Serge, le 03/02/24

Conseillers départementaux : Mme Armelle BILOQUET & M. Nicolas BERTRAND
Mairie de Neuchâtel en Bray  sur rendez-vous - Tél : 02.35.03.54.10 - Sur rdv : 2ème et 4ème samedi de chaque mois 10h-12h
Mairie des Grandes Ventes  sur rendez-vous - Tél : 02.35.03.54.10 - Sur rdv : 1er samedi de chaque mois 10h-12h

BIODÉCHETS -  
DOTATION DE 
COMPOSTEURS
Pour permettre le tri à la 
source de vos biodéchets, la 
Communauté de Communes 
mettra à votre disposition 
des composteurs au cours 
du second semestre 2024 (à 
compter de juillet).
Vous disposez d’un jardin ou 
d’un espace suffisant ?
L’utilisation d’un composteur 
permet de valoriser vos 
déchets verts de jardin et 
vos déchets biodégradables 
alimentaires, pensez-y !
Les composteurs proposés 
seront en matière plastique et 
deux volumes de 400L ou 600L 
au choix seront disponibles.
•  Vous pouvez vous inscrire 

dès à présent en complétant 
le formulaire d’inscription 
en ligne sur le site internet 
d’Inter Caux Vexin,

  ou en contactant le pôle de 
   Buchy au 02 35 34 73 74.
Le service déchets de la 
communauté de communes 
Inter Caux Vexin reste à 
votre disposition pour tout 
renseignement.
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(1) Le chlorothalonil est un fongicide utilisé pour protéger les céréales, les fruits et les légumes. Les 
pesticides, en se dégradant dans le milieu naturel créent des métabolites (c’est à dire des composants issus 
de la dégradation des persticides). L’utilisation de chlorothalonil est interdite par l’Union européenne et la 
France depuis 2020, mais il est toujours présent dans les sols.

SERVICE DE L’EAU
De récentes analyses effectuées sur l’eau distribuée sur la commune de 
Bosc Le Hard ont mis en évidence la présence d’un métabolite (sous-
produit de dégradation) de pesticide : le chlorothalonil, actuellement 
plus commercialisé 1).

La recherche de plusieurs métabolites du chlorothalonil est désormais 
rendue possible grâce à l’évolution des techniques d’analyses des 
laboratoires. D’autres territoires sont concernés par la présence de ce 
sous-produit dans l’eau potable, il s’agit d’un phénomène national.

Dans l’eau distribuée sur votre commune, des teneurs supérieures à la 
valeur sanitaire transitoire de 3 microgrammes par litre ont été relevées :

Des actions de court, moyen et long terme sont nécessaires pour 
réduire ces concentrations et revenir dans un cadre de conformité ; 
c’est pourquoi la municipalité, avec les collectivités voisines, travaille 
actuellement à la mise en œuvre d’un plan d’actions (études et travaux, 
notamment d’interconnexion).
En outre, un suivi renforcé des métabolites du chlorothalonil a été 
intégré dans le contrôle sanitaire des eaux par l’agence régionale de 
santé depuis le mois d’octobre.
Les effets des métabolites du chlorothalonil sur la santé font encore 
l’objet d’études approfondies de la part des autorités scientifiques : cela 
explique qu’à ce jour ces molécules n’entrent pas dans le champ des 
substances soumises à une teneur sanitaire maximale, et donc à des 
restrictions d’usage.
Ces données plus précises sur les métabolites du chlorothalonil, leurs 
potentiels effets sur la santé à long terme et les seuils de référence sont 
attendues début 2024, de la part de l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES).
Pour en savoir plus sur ces pesticides, une Foire Aux Questions (FAQ) est 
à votre disposition sur le site de l’ARS https://www.normandie.ars.sante.
fr/system/files/2023-10/QR-%C3%A9tabo%20chloridazone-1023_1.
pdf.
La municipalité reste à votre disposition pour toutes questions, vous 
remercie de votre compréhension et vous assure de toute sa mobilisation.

Date Chlorothalonil R471811 Chlorothalonil SA

12/10/2023 3,65 µg/l 0,57 µg/l

29/11/2023 3,69 µg/l 0,64 µg/l
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CONSEIL 
DES 
JEUNES
Nos jeunes élus 
se sont réunis 
le mardi 19 
décembre 2023 
à 17h30 en mairie en présence des 
membres du conseil municipal de Bosc 
le Hard. 

Le Conseil Municipal des Jeunes a 
ainsi pu se concerter et organiser sa 
participation aux manifestations à venir 
avec notamment la Fête de Noël 2023 
pour laquelle nos jeunes ont pu défiler 
avec les bénévoles des associations 
communales. 

Ils ont décidé d’aider à l’organisation 
des olympiades organisées par l’AJC 
pour les 100 ans de l’association. 
En s’occupant de la réservation des 
structures gonflables pour les plus petits 
ne pouvant pas participer aux épreuves 
sportives qui auront lieu au stade et en 
prêtant main forte aux bénévoles pour 
la tenue des différents ateliers.

Les améliorations votées pour la cour 
de récréation de l’école verront le jour 
au printemps avec les finitions du  
« banc de l’amitié », et l’installation de 
2 bancs circulaires autours des arbres 
côté élémentaire.
Le « grand » projet d’amélioration des 
parcs communaux verra également 
le jour en 2024, avec l’installation de 
4 nouvelles structures pour les jeunes 
Bolhardais.

Les enfants souhaitent toujours initier 
des actions inter-générationnelles. 
Ainsi la prochaine réunion prévue au 
printemps se fera en partenariat avec le 
conseil des sages. 

Présents aux vœux du maire au mois 
de janvier, nos jeunes conseillers 
participeront également aux cérémonies 
officielles du 8 mai et du 14 juillet pour 
la fin officielle de leur premier mandat.

Après 2 années bien remplies et très 
enrichissantes pour nos jeunes élus il 
sera temps de préparer de nouvelles 
élections. De ce fait ils seront pleinement 
investis pour aider à la tenue du scrutin 
pour le renouvellement des membres 
du CMJ qui aura lieu en fin d’année 
scolaire. 
Certains envisagent déjà de se 
représenter avec un enthousiasme non 
dissimulé ! 

Clément Bouichou
Maire Adjoint en charge de la jeunesse

CONSEIL DES SAGES
Le conseil des sages se réunit au minimum 4 fois par an et travaille sur 
le mieux vivre ensemble.

Les prochains sujets abordés concerneront les circuits pédestres. 
Nous souhaitons ainsi mettre en valeur notre belle campagne.

Nos sages accompagnent également le conseil municipal et 
les différentes commissions et participent à nos manifestations 
communales. Leur expérience est précieuse.

Un grand merci à eux pour leur engagement pour notre cher Bolhard.

Sylvie Stienne,  
Maire adjointe en 
charge du Conseil 
des Sages

Alain Vallé

Gérald Lecoq

Nelly Bruzat

Francis Chevalier

Michel Leblanc

Bernadette Sénécal

Monique Hautecoeur

Nicole Lakdar

11



12

ALSH – VACANCES D’HIVER
L’accueil de loisirs de Bosc le Hard a rouvert ses portes 
aux jeunes Bolhardais, la deuxième semaine des 
vacances d’hiver.
Comme à l’accoutumé, il a rapidement affiché complet 
et 50 enfants ont été accueillis pour ces dernières 
vacances, du lundi 4 au vendredi 8 mars.

Le programme proposé par l’ALSH était encore très 
riche et les enfants ont pleinement profité de ces 
moments au centre aéré. Ils ont pu se retrouver et 
s’amuser sur le thème du Carnaval. 
De nombreuses activités ludiques et sportives leur ont 
été proposées par notre directrice Coraline Lebrun et 
son équipe d’animateurs pour le plus grand plaisir des 
petits et des grands.

Ils ont terminé la session de la plus belle des manières 
par la traditionnelle sortie au Jardin des Sculptures 
de Bois Guilbert. Ils ont ainsi pu observer et visiter un 
vaste espace pour une découverte ludique du jardin 
permettant de donner un accès à l’Art et à la Nature 
aux enfants dans un cadre privilégié.

L’accueil rouvrira ses portes au printemps du 29 
avril au 3 mai, puis à l’été à partir du lundi 8 juillet et 
jusqu’au vendredi 2 août, avec du nouveau puisque 
les jeunes vacanciers pourront être accueillis pour  

1 semaine supplémentaire pendant les grandes  
vacances. (4 semaines au lieu de 3 auparavant) Le 
conseil municipal ayant la volonté de développer l’offre 
et les services jeunesse pour les adapter au mieux à une 
population Bolhardaise grandissante.

Les enfants des communes de Bosc le Hard et Cottévrard, 
mais également ceux des communes environnantes 
(moyennant un supplément tarifaire de 25€ / semaine) 
seront accueillis dans les locaux communaux par notre 
équipe jeunesse pour ces deux nouvelles sessions.   

Les inscriptions devront être effectuées du 2 au 11 avril, 
pour la session de printemps et du 3 au 13 juin pour la 
session d’été, auprès de la mairie. (Tarifs différenciés et 
adaptés en fonction du quotient familial).



ALSH – MERCREDI

L’accueil de loisir du mercredi continue de se développer.  
Il attire toujours plus de jeunes Bolhardais et leurs familles 
et affiche complet depuis le début de l’année scolaire 
pour sa deuxième année d’existence.

Le conseil municipal a ainsi décidé de permettre la 
pérennisation de ce nouveau service en recrutant de 
nouveaux personnels qualifiés pour l’encadrement de nos 
jeunes et en mettant à disposition des moyens financiers 
et matériels supplémentaires pour accueillir au mieux les 
enfants lors de ces temps périscolaires. 

Ainsi le recrutement d’une nouvelle animatrice : Mme 
Léa Chantreuil en remplacement de M. Richard Banctel 
jusqu’à la fin de l’année a été une priorité de la commission 
jeunesse. 
L’achat de petits matériels ludiques et sportifs 
(jeux, raquettes de ping-pong…) et les travaux 
d’agrandissement de la garderie municipale, salle 
d’accueil principale du centre aéré du mercredi sont des 
exemples concrets de la volonté municipale de proposer 
une offre d’accueil jeunesse accessible, dynamique et 
variée à nos concitoyens. 

Inscriptions à la période entre chaque vacance scolaire. 
Tarifs différenciés et adaptés en fonction du quotient 
familial (5€ de supplément / mercredi pour les communes 
non-adhérentes). 

Prochaines périodes : 
- du 11 / 03 / 24 au 20 / 04 / 24 : 6 mercredis 
-  du 6 / 05 / 24 au 6 / 07 / 24 : 8 mercredis (le mercredi 

8 mai étant férié, le centre ne pourra malheureusement 
pas ouvrir ses portes). 

Clément Bouichou
Maire Adjoint en charge de la jeunesse
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ÉCOLE MAUPASSANT TOUS À JUMIÈGES !
En cette année olympique, l’école Guy de Maupassant avait 
son fil rouge pour toutes les classes : l’E.P.S ! 

Sport et citoyenneté, quel beau programme ! Les valeurs 
transmises par la pratique des activités sportives (respect, 
courage, obstination, goût de l’effort, tolérance, résilience, 
solidarité, fraternité etc…) permettent de forger les élèves à 
devenir de futurs citoyens responsables et actifs ! « Un esprit 
sain, dans un corps sain ! ». 

C’est donc tout naturellement que les enseignants de CM1 
et de CM2 ont choisi, comme aboutissement à ce projet, 
de partir sur la base de Jumièges – Le Mesnil, du 16 au 
19 avril 2024. 50 élèves et 7 adultes sont concernés. C’est 
une pension complète avec des activités sportives tous les 
jours (kinball, tchoukball, floorball, vélo, tir à la sarbacane, 
escalade, acrobranche-filet, tir à la carabine laser, footgolf, 
course d’orientation et tir à l’arc !). Sans oublier pour le plus 
grand plaisir des élèves : classe tous les jours aussi ! 

C’est une première dans l’histoire de l’école, aucune classe 
n’avait effectué de sortie scolaire avec nuitées ! Merci aux 
parents d’avoir adhéré, à l’unanimité, à ce grand projet. Un 
grand merci à la Mairie et son conseil municipal pour leur 
importante participation financière. Enfin un énorme merci 
aux commerçants du village (ABV Brocante, Au petit Primeur, 
Bar tabac du centre, Comme une envie de fleurs, Delphine 
Coiffure, Instant Coiffure, restaurant La Confiance Family, 
Opticien Visavue, le Palais Fleuri, Garage BLH Automobile, 
Boulangerie Sannier, Royal Kebab, Pharmacie du petit 
château, le Crédit Agricole, Institut de beauté déesse) qui 
ont bien voulu nous soutenir dans cette aventure, par un don 
financier : cela a permis de baisser de 30€ la participation 
des familles !

M. Beaucher, Directeur de l’école

 « Je ne suis jamais partie avec mes amies et ma classe 

alors ce sera un moment unique que l’on n’oubliera jamais. 

Merci à tous les commerçants et à la mairie d’avoir aidé à 

payer et merci à l’école » ; « Partir en voyage scolaire c’est 

trop bien ! »; « On fera du sport tous les jours, on n’aura 

pas de devoirs mais pas d’internet non plus, nonnn ! On 

doit se lever trop tôt ! » ; «Je pense que c’est très instructif 

pour la vie en groupe. C’est une grande chance, de pouvoir 

partir. Je pense aussi que c’est un projet qui a demandé du 

temps et de l’énergie, donc merci ! » ; « Je pense qu’aller 

à Jumièges c’est une chance car il y a certaines personnes 

qui aimeraient faire des voyages scolaires comme cela avec 

leurs amies et son ou sa professeur(e) donc on a vraiment 

de la chance d’être dans cette école ! » ; « Je pense que 

c’est une idée formidable ! On ne va pas s’ennuyer là-bas  

avec toutes les activités sportives, sans oublier les 

courbatures ! »; « J’ai trop trop trop hâte d’y être ! » ;  

« Je remercie les professeurs » ; « Je pense que c’est bien 

car cela nous fait sortir de l’école » ; « Je suis heureuse de 

partir à Jumièges pendant quatre jours. C’est la première 

fois qu’une classe de l’école part ! ».

                    S
igné les élèves de CM1 et de CM2.

Pour terminer, voici quelques témoignages d’élèves, 

montrant leur motivation, leur adhésion et leur 

engagement dans ce projet :
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La 37e édition du Téléthon s’est conclue avec une 
cagnotte finale de plus de 80 millions d’euros en 
France, selon l’AFM (l’Association française contre les 
myopathies).
Les dons permettent de financer la recherche ciblant 
particulièrement les maladies rares, dont 95 % restent 
sans traitement, voire sans diagnostic.

Le Téléthon Bolhardais a quant à lui encore fait très 
fort en récoltant 5633,56€ cette année.
Un très beau bilan qui s’explique par un investissement et 
un dévouement altruiste de tous les Bolhardais impliqués 
dans les différentes manifestations organisées pour cet 
évènement.

Ainsi, deux soirées chantantes et dansantes et pas moins 
de 16 animations différentes ont permis de récolter cette 
très belle somme pour la recherche. Avec une mention 
spéciale pour nos sapeurs-pompiers qui ont encore 
fait très fort malgré un Téléthon décalé à cause des 
intempéries.
Le Téléthon reste un événement singulier. Au-delà 
des enjeux de recherche, il mobilise plus de 200 000 
bénévoles et se décline dans plus de 10 000 communes 
en France, avec quantité de défis insolites.
« Plus vite, plus haut, plus fort » : la devise olympique 
s’applique aussi au Téléthon et à son édition  Bolhardaise 
qui a encore tenu ses promesses et fait des prouesses. 
MERCI A TOUS !       M. et Mme Leblanc et M. Bouichou

Mesdames, Messieurs,
Ce fut un honneur pour moi d’être le coordinateur du Téléthon 
pour la commune de Bosc le Hard depuis maintenant 28 
années. J’ai démarré en 1995, avec Mr. Michel Glutz Maire 
de Bosc le Hard, Gigi André, les Sapeurs Pompiers, quelques 
associations et beaucoup d’autres personnes ainsi que mon 
épouse.
Vous ne m’en voudrez pas si je ne cite pas tous les grands 
évènements lors du Téléthon, le lavage des véhicules par 
les Sapeurs Pompiers, les marches nocturnes, les repas du 
vendredi soir aux Lauriers puis à la Résidence Autonomie 
maintenant avec animation, dans la salle des sports tous 
les stands de différents produits confectionnés par les 
bénévoles des assos, les expos de Tracto-mini, des trains, de 
cerfs-volants et bien-sûr le grand défi crêpes, le samedi soir 
la traditionnelle soupe populaire soirée animée par différents
groupes. Je ne peux terminer sans donner une mention 
spéciale à Maryline Vincent pour la soirée couscous qu’elle a 
su préparer et diriger avec son équipe d’une main de maître, 
croyez moi je sais de quoi je parle étant ancien cuisinier 
n’ayant pas pu être présent ce soir là.
Maintenant un peu de renseignements : quel est le rôle d’un 
coordinateur : comme son nom l’indique il est chargé de 
coordonner toutes les personnes bénévoles qui s’activent 
pour le bien de cette manifestation, de se rendre aux réunions 
préparatoires du Téléthon, de signer le contrat avec le 
coordinateur du secteur Est (Mr. Georges Salinas), d’assurer 
le suivi des comptes lors de la fin des manifestations, 

d’effectuer le dépôt à la Poste des fonds, dons et bénéfices 
en espèces contre reçus à porter avec les chèques au siège 
du Téléthon, pour notre commune à Grand-Quevilly.
Pour cette dernière organisation, je remercie les associations, 
les Sapeurs Pompiers, les bénévoles, ainsi que Mr. Philippe 
Vincent Maire et son Conseil Municipal. Je vous prie de bien 
vouloir m’excuser si j’oublie quelqu’un ou quelque chose.
Je salue les personnes qui ont œuvré pour la bonne marche 
du bureau, Claudine Laslier, Élisabeth Leblanc, Stéphane 
Gondard et depuis 3 ans Clément Bouichou trésorières et 
trésoriers adjoints.
Monsieur Clément Bouichou saura très bien assurer la 
succession, je ferai en sorte d’être avec lui pour l’aider s’il 
le désire.
Je souhaite toujours la même rage pour vaincre la maladie 
avec notre modeste participation à l’organisation des 
Téléthon à venir.
Je ne peux terminer 
ce message sans 
témoigner ma 
reconnaissance à 
Mr. George Salinas 
coordinateur du 
secteur Est pour son 
aide et ses conseils 
précieux tout au 
long de ces années 
pour le Téléthon.

Mr. Michel Leblanc

LE TÉLÉTHON

LE TÉLÉTHON, LE RENDEZ-VOUS DES BOLHARDAIS 2023



À cette occasion, les 8 et 9 juin à l’Espace des 
Loisirs, une exposition sur l’association de 1924 
à 2024. Vente d’un livret sur l’AJC écrit par 
Monsieur Daniel FAUVEL.
Le samedi 9 juin au stade « Olympiades » des 
enfants à partir de 6 ans :
Tir à la corde, saut de haies, course en sac, 
course à pied, course en binôme, parcours « du 
combattant »….. 
Vélo (musculation)
Structures gonflables pour les moins de 6 ans.
Restauration et buvette.
Match de green volley organisé par le club de 
volley loisir de Bosc le Hard.
Nous aurons le plaisir de vous y accueillir 
nombreux.
Renseignements : 06 22 67 38 48
monique.hautecoeur@wanadoo.fr

La Présidente

Joseph Caulle est né en 1885 à Bosc le Hard, commune 
où il a vécu jusqu’en 1906. Il s’engage alors dans l’armée 
pour trois ans. Il trouve ensuite à Paris un emploi au magasin 
Les trois quartiers et il s’inscrit au Metropolitain Club 
de Colombes. C’est un athlète remarquable qui devient 
champion de France du 800 m en 1909. Il gardera son titre 
en 1910 et 1911, étant le premier coureur français à réaliser 
un chrono de 1’59». En 1912, il perd son titre mais il est 
cependant sélectionné pour participer aux Jeux Olympiques 
de Stockholm où il est surclassé par les Américains qui 
portent le record mondial du 800 m à 1’53». Il est mobilisé 
en août 1914, affecté au 23e régiment d’infanterie coloniale 
puis au 41e qui sera engagé dans la bataille de la Marne 
puis dans les combats de la région d’Arras. Il est blessé 
mortellement le 12 octobre 1915 sur le chemin de Souchez 
à Vimy près de Notre Dame de Lorette. Il est alors sergent 
major, un brave sous-officier qui recevra à titre posthume la 
croix de guerre avec étoile de bronze.

En 1924, les Jeux Olympiques se déroulent à Paris. Le sport 
est en vogue. À Bosc le Hard, ses amis cultivent la fibre 
patriotique et s’adonnent au sport. Ils décident de créer une 
association loi 1901 qui proposera les sports athlétiques, 
le tir et le football et qui portera le nom d’Amicale Joseph 
Caulle en hommage à leur ami disparu. Léon Rochette 
mettra à leur disposition un herbage non loin de son château 
du Réel.

Aujourd’hui, en 2024, les Jeux Olympiques se déroulent 
à nouveau à Paris et à Bosc le Hard on va célébrer le 
centenaire de l’AJC. Chaque section (volley, musculation et 
football) a prévu d’organiser des manifestations. Le comité 

directeur présidé par 
Monique Hautecoeur, 
coordonne les actions 
prévues lors du week-
end du 7 au 9 juin 2024. 
Daniel Fauvel proposera 
une exposition évoquant 
l’histoire de l’association 
de 1924 à nos jours. Il 
prépare également un 
petit livre sur le sujet. 
Les documents, les photos  ne manquent pas pour les 50 
dernières années. Pour la période 1924-1950, il recherche 
toujours des documents. Ainsi, il aimerait retrouver le portrait 
de Joseph Caulle  qui était affiché dans la mairie de Bosc le 
Hard après la première guerre mondiale ; il espère également 
découvrir des lettres de Joseph Caulle et pourquoi pas son 
«journal» écrit durant la période 1914-1915. De même, il 
ignore la date et le lieu de décès de sa mère, Alphonsine 
Duménil et il aimerait compléter ses connaissances sur le 
médaillon du vitrail de la crypte de l’église Notre-Dame de 
Lourdes, rue du Madrillet à Sotteville-lès-Rouen…

Il remercie par avance toutes celles et tous ceux qui  
pourraient répondre aux questions qu’il se pose. Toutes 
celles et tous ceux qui sont intéressé(e)s peuvent le 
contacter par mail ou par lettre pour réserver le livre.

Voici ses coordonnées : 
Daniel Fauvel - 270 rue du Prieuré - 76850 Cottévrard
fauvel.d@wanadoo.fr

QUI ÉTAIT JOSEPH CAULLE ?

Portrait de Joseph Caulle en uniforme  
du 41e régiment d’infanterie coloniale.

Médaillon du vitrail de la crypte  
de l’église Notre-Dame De Lourdes  

à Sotteville-lès-Rouen.
Exposition le 8 et 9 juin  

Espace des Loisirs.
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L’AMICALE JOSEPH CAULLE 
FÊTE SES 100 ANS !

1er CENTENAIRE



ÉCHOS DES 
ASSOCIATIONS 

ÉCOLE DE JUDO BOSC LE HARD
Des Judokas bien occupés !

Après un premier trimestre 
bien rempli, plusieurs 
parents ont inscrit et 
réinscrits leurs enfants 
pour cette nouvelle saison 
à l’école de Judo de Bosc 
le Hard. De nombreux 
jeunes ont rejoint la salle 
des sports ou l’Espace des 
Loisirs (Merci beaucoup 
à Monsieur le Maire) et 
cela continue puisque la 
section compte 35 judokas 
dont 15 débutants. Pour 
tous ceux qui souhaitent 
encore inscrire un enfant. 
Un mois d’essai gratuit 
pour tous les débutants et 

un judogi neuf offert.
Un professeur diplômé d’état pour les conseiller : Jacques 
Lemaître. Ce dernier a formé 163 ceintures noires et 
plusieurs Internationaux dont : David Douillet et Angélique 
Quessandier.
Les cours se déroulent tous les Samedis de 10h10 à 11h10 
et de 11h15 à 12h15. Ils sont ouverts aux enfants à partir de 
5 ans. L’ambiance est conviviale et familiale.
Et les judokas de Bosc le Hard ont été gâtés le 1er Novembre 
dernier avec un entraînement au dojo départemental dirigé 
par le champion Olympique Guillaume Chaine.
Concernant les inscriptions :
Elles se déroulent, tous les : Samedi de 11h00 à 12H15 à 
l’Espace des loisirs ou à la Salle des Sports de Bosc le 
Hard. II est toujours possible de s’inscrire et de faire partie 
de la belle famille du Judo.
N’oubliez pas : Kimono neuf et un mois d’essai : Pour 

tous les nouveaux judokas (enfants, ados et adultes) qui 
débutent cette saison un kimono est offert et ils bénéficient 
d’un mois d’essai.
S’inscrire à l’école de Judo, c’est l’assurance d’un 
encadrement de qualité, d’un club dynamique et avec 
une excellente équipe de dirigeants. Alors n’attendez 
plus et venez les rejoindre...
Téléphone : 06 07 79 65 76
Mail : lemaitreiudo@gmail.com / dojo76.com
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VOLLEY LOISIRS
Le club de volley loisirs de Bosc Le Hard a participé en 
ce début d’année à 2 tournois : l’un organisé par le club 
de Montville et l’autre par le club de Duclair. Notre équipe 
présente à Duclair a terminé 1er exæquo avec l’ASPTT,  bravo 
à eux. 
Le 29 janvier, notre club a fait sa soirée galette des rois. 
Après l’entraînement, plusieurs galettes ont pu être dévorées 
pour reprendre les calories perdues. 
Le prochain tournoi se déroulera le 15 mars à St Saëns 
et nous organisons notre tournoi le 22 mars au gymnase 
de Bosc-Le-Hard. Dès 20h30, vous pouvez venir nous 
supporter afin de nous aider à remporter ce tournoi, vous 
serez les bienvenus. 

LE CLUB DU BON ACCUEIL 
Vous êtes retraité et vous avez envie de pratiquer des jeux de 
société et partager un bon gouter, rejoignez le club du Bon 
Accueil le mardi à 13h45.
Vous aimeriez faire de la marche à votre rythme, cool, 
soutenu ou rapide, rendez-vous sur le parking de la mairie 
tous les lundis départ à 10 h pour 1h 30 de randonnée sur les 
chemins du bolhard ou des villages limitrophes.
Vous souhaitez vous maintenir en forme, venez rejoindre les 
pratiquants de la gym douce encadrés pour une animatrice 
formée à cette activité tous les jeudis à 10h45.
Vous voulez partager un repas convivial, venez  rejoindre les 
adhérents une fois par mois à la salle du club.
Vous souhaitez découvrir le musée du cheval de trait dans 
l’Orne, lieu magnifique ou l’on partage un petit déjeuner et 
un déjeuner préparés  avec les produits du terroir arrosés 
de bon cidre et de bon calvados ! Vous visiterez Bagnole de 
l’orne vous finirez la journée par un spectacle équestre.
Ce voyage en autocar programmé le 20 juin 2024 partira 
de Bosc le hard. Le coût sera de 130 euros environ par 
personne. Pour se faire il est nécessaire de vous inscrire 
rapidement.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer en la Salle du Club les 
mardis après-midi, le meilleur accueil vous sera réservé.
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous joindre au 06 
60 92 60 44.
ou par mail : chantal.biville@wanadoo.fr

Chantal Biville 
et les adhérents du club du bon accueil

ENTRAIDE ET LUTTE CONTRE LA FAIM 
Nous poursuivons toujours notre distribution tous les 15 
jours à nos bénéficiaires qui sont de plus en plus nombreux.
A la collecte de novembre, nous avons récolté 1 100 kilos de 
denrées, ce qui correspond à la moyenne de nos dernières 
opérations.
La prochaine collecte aura lieu le 12 et 13 avril, je fais 
appel à toutes personnes qui veulent participer avec nous, 
bénévoles et bénéficiaires, à cette journée.

Le président et son équipe

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS
L’amicale invite les anciens combattants, les veuves 
d’anciens combattants et les soldats de France à honorer 
de leur présence le 80ème anniversaire de la fin de la guerre 
1939/1945.
Le 8 mai à 11h15 rassemblement devant la mairie, 11h30 
dépôt de gerbes au monument aux morts de l’Eglise, suivi 
de la lecture des messages à la mairie.
Le dimanche 1er septembre 2024 auront lieu les retrouvailles 
avec repas à 12h dans la Salle du Bon Accueil organisé par 
l’amicale des anciens combattants.  

KARATÉ FULL-CONTACT 

Enfants : Le Jeudi de 17h00 à 20h00 – Johnny GALOPIN 
(CN 2ème Dan (DAF)
Assisté de Sébastien ROSE (Ceinture Marron)
Adultes : Le Lundi de 19h30 à 21h00 – Le Jeudi de 20h00 
à 21h30.
Jean-Christophe BLANFUNÉ - (CN 7ème Dan – Arbitre 
International – D.E / BPJEPS)
Les portes de notre club sont ouvertes à toutes et tous à 
partir de 6 ans, dans la bonne humeur.
1er Cours gratuit
Vous pourrez choisir l’entrainement loisir ou compétition.
Styles enseignés : Karaté Contact – Karaté Full Contact - 
Karaté Light Contact – Karaté Semi-Contact.
Club affilié à la FFKDA (Fédération française de karaté et 
disciplines associés)

AJC MUSCULATION
Pour plus de visibilité et de « modernité », une page Facebook 
est en cours de création.
Vous pouvez nous rejoindre aux jours et horaires suivants :
Lundi : 17h30 – 20h00
Mardi : 9h00 – 11h00 et 17h30 – 20h00
Mercredi : 15h00 – 20h00
Jeudi : 9h00 – 11h00 et 16h30 -20h00
Vendredi : 9h00 – 11h00 et 17h30 -20h00
Samedi : 9h00- 12h00
Aux tarifs de : 105 € pour les habitants de Bosc le Hard et 
des communes partenaires (liste visible à la salle)
120 € pour les autres communes.
La salle se situe, Rue du Bras d’Or à Bosc le Hard
Renseignements : 06 70 13 14 31 et 06 22 67 38 48

Le Président
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ASSOCIATION DES AMIS  
DE LA CHAPELLE
MERCREDI 8 ET JEUDI 9 MAI de 9 h à 18 h
Exposition de Peinture de 
Rex et des peintres de la 
région 

JEUDI 8 MAI 
de 9 h à 12 h 30 
TROC-PLANTES  autour 
de la Chapelle venez 
échanger vos boutures - 
plantes - graines - livres de 
jardinage…..

9 heures à 17 h
Concours de Peinture 
œuvre à réaliser sur le site 
ou d’après photo. 
Concours d’Art Floral 
bouquet à composer avec 
des  fleurs du jardin ou avec 
des fleurs sauvages.
(Pique-nique vers 13 H sorti 
du panier).

ASCPB

GALA DE DANSE DU 3 FEVRIER 2024
Le début d’année de l’ASCPB fut à son image : musique, 
danse, couleurs, joie de vivre et de partager.
Et un soupçon d’émotion en plus pour cette cuvée 2024 du 
Gala de Danse des Professeures de l’association : à la fin 
de spectacle, l’un des danseurs a demandé sa fiancée en 
mariage. La surprise fut entière pour l’élue comme pour le 
public venu en nombre !

Les deux cessions 
proposées à 18h 
et 21h ont été cette 
année encore d’une 
grande qualité.
La succession 
des tableaux tous 
plus colorés et 
somptueux les uns 
que les autres, a 
mis en évidence le travail fourni par les professeures du Pôle 
Danse de l’ASCPB, et leurs élèves présents sur scène.
Une jolie soirée aux couleurs des valeurs humaines 
véhiculées par l’ensemble des bénévoles de l’ASCPB !

La météo printanière commence à illuminer 
joliment Bosc Le Hard.

Les oiseaux nous ravissent de leur chant,  
et les bénévoles de l’ASCPB s’affairent autour 

d’un calendrier riche en manifestations  
diverses et variées.
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ASSOCIATION DES 
ÉCOLIERS D’ANTAN  
DE BOSC LE HARD
Afin de garder des liens d’amitié dans la joie 
et la bonne humeur, venez nous rejoindre au 
sein de l’association pour amener des idées 
nouvelles.
Nos manifestations à venir pour cette 
année :
•  Exposition de peintures et sculptures les 

21 et 22 septembre 2024
•  Après-midi dansant le dimanche 24 

novembre
Si vous souhaitez nous rejoindre, contactez-
nous au 06 95 71 86 44 ou 06 70 03 02 17.



Les élèves musiciens de l’ASCPB présentent devant un 
public familial, mais pas que, les morceaux travaillés au 
cours de l’année, accompagnés par leurs professeurs 
respectifs. Un moment convivial, de partage et de rencontres 
entre musiciens en herbe ou un peu plus expérimentés : quel 
que soit leur niveau, le plaisir de jouer ensemble est toujours 
garant d’un concert réussi ! Entrée gratuite.

EXPOSITION DE PEINTURE
WEEK END DU 14 15 16 JUIN, les adhérents des cours de 
peinture exposeront espace des loisirs.

FETE DE LA ZUMBA  
ET GALAS DE DANSE
C’était trop bien, pour la première, l’année dernière, alors on 
recommence ! 
Les groupes de Zumba sous la houlette de Sonia profiteront 
des installations des galas de danse du 21 et 22 juin pour se 
produire le samedi matin 22 Juin matin.
Pas de réservation pour la Zumba. Venez nombreux. Un 
droit d’entrée de 3 euros par personne sera exigé (gratuit 
pour les moins de 12 ans). 
La réservation s’impose pour les galas de danse, 
reservations.blh@gmail.com

VENDREDI 5 AVRIL 2024 - 20H30 
CONCERT DE L’ENSEMBLE DURUFLE 
CHŒUR ET ORCHESTRE
L’ASCPB a la joie et l’honneur de présenter en l’Eglise de 
Bosc le Hard l’Ensemble Vocal Maurice DURUFLE.

Dirigé depuis 1998 par Philippe CHANDOR, ce chœur 
mixe originaire de Rouen, composé d’une cinquantaine 
de chanteuses et chanteurs, se fait fort de proposer un 
répertoire varié. Il s’associe régulièrement à d’autres chœurs 
ou formations musicales lors de concerts dans la région 
Rouennaise, en France et à l’international.

L’Eglise de Bosc le Hard qui a la gentillesse d’accueillir cette 
manifestation, est le lieu idéal pour laisser s’exprimer la 
magie de la musique et du chant. 

Sur un air de Tango, la soirée s’annonce déjà comme un 
moment ASCPB inoubliable. 

TANGOS : différentes pièces interprétées par l’ensemble 
instrumental « Couleur Tango » (piano ; accordéon ; 
percussions ; violon ; alto ; violoncelle).

A ne surtout pas manquer !

Réservez dès maintenant : reservations.blh@gmail.com

Tarifs : 10€ (5€ pour les moins de 12 ans)

SPECTACLES  
DE LA NOUVELLE PAGAILLE
La Musique, le Chant, la fantaisie, de nouveau à l’honneur au 
cours du joli mois de Mai.
La scintillante chorale bolhardaise revient faire son show 
pour le plus grand plaisir du public qui attend ce rendez-
vous annuel avec impatience, et ce depuis plus de 20 ans !
Alors à vos agendas !
Vendredi 24 et Samedi 25 Mai puis Vendredi 31 Mai et 
Samedi 1er Juin 
Horaire :  21H - Tarifs 12€, moins de 12 ans 6€ 
Uniquement sur réservations à partir du 1er mai :
lanouvellepagaille@gmail.com 
PS : si vous ratez ces dates, la Nouvelle Pagaille se produira 
les 27 et 28 SEPTEMBRE 2024.

GUINGUETTE À AUGEVILLE… 
UN PROJET QUI PREND FORME…
Et si nous allions danser ?...
Une Guinguette « comme au bon vieux temps » pourrait bien 
prendre forme au hameau d’Augeville mi-septembre. Sortez 
les nappes à carreaux, les guirlandes de lampions, aménagez 
le parquet et invitez un orchestre sympa. Et pourquoi pas un 
food-truck pour grignoter un morceau ? Assaisonnez le tout 
d’un zest de folie, de passion et de convivialité, vous aurez 
la recette d’un joli moment de musique et de danse, le tout 
servi dans un écrin de Normandie. Le menu donne déjà envie 
d’y être !

CONCERT DES ÉLÈVES  
DU POLE MUSIQUE  
VENDREDI 22 MARS 2024 18 H
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MARCHÉ
TOUS LES MERCREDIS – LE MATIN

Légumiers
Bijoux

Crémiers
Vêtements

Vêtements de travail
Volailles

Traiteur poisson
Horticulteur
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www.mairiedebosclehard.eu

Mairie
Lundi de 16h à 18h
Mardi au vendredi
10h à 12h et de 16h à 18h.
217, Place du Marché
02 35 33 30 53
secretariat@mairie-bosc-le-hard.fr
Site : www.mairiedebosclehard.eu

ÉCOLE PRIMAIRE
Elémentaire : 02 35 33 37 52
Maternelle : 02 35 33 37 17

BIBLIOTHÈQUE
Mairie Place du Marché
02 32 82 63 56
bibliotheque@mairie-bosc-le-hard.fr
Gratuite pour tous

ASSISTANCE SOCIALE
Sur rendez-vous 
au Centre Médico-Social 
de NEUFCHÂTEL EN BRAY 
02 76 51 64 11

TRÉSORERIE
15 Rue Winston Churchill
76710 MONTVILLE
02 35 33 71 62

CANTON DE NEUFCHATEL
Conseillers Départementaux  
M. Nicolas BERTRAND
Mme Armelle BILOQUET
02 35 03 54 10

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
INTER CAUX VEXIN
Président : Eric HERBET,  
9, Place de la République
76710 MONTVILLE
02 35 37 29 36
intercauxvexin.fr

URBANISME
Maison de l’Intercommunalité
252, route de Rouen
76750 BUCHY
02 35 34 73 74

ORDURES MÉNAGÈRES
BUCHY
02 32 80 14 94

Santé
AMBULANCES
Mme et M. FORFAIT
« Bosc le Hard Ambulances »
02 35 33 31 65 

DENTISTE
Chemin des Soupirs
02 35 33 30 73

DIÉTÉTICIENNE
Mme MILLARD 
111, Place du Marché
06 11 43 20 67

ÉTIOPATHE
M. EUDELINE
02 35 70 24 78

HYPNOSE MÉDICALE
THÉRAPIE BRÈVE
Mme NOËL
06 17 41 54 16

INFIRMIÈRES
Mmes POULLET, LEGROS, 
PERMENTIER et DARRAS
121, Place du Marché
02 35 33 30 83
Mmes ALLIGNY, GEORGET, 
CLOUET 
111, Place du Marché
02 35 33 30 08

KINÉSITHÉRAPEUTE
Mme HEURTEL
06 07 82 98 48

MÉDECINS
Dr LEROY et Dr BOUVY 
Rue de Créssieuzemare 
02 35 33 30 05
Dr CONDORET et Dr DESPEAUX
Rue du Grand Tendos
02 35 33 30 47
Nuit et dimanche : faire le 15

PÉDICURE – PODOLOGUE
MM. NOYON et ANGAMA
248 Place du Marché
02 78 81 68 36

PHARMACIE
Mme MONTIER
02 35 33 30 50

OSTÉOPATHE
Mme CHRÉTIEN
111, Place du Marché
06 66 21 21 86

VÉTÉRINAIRE
S.E.L. du Cailly
02 35 33 30 35

POMPIERS   Tél : 18

Services
CADI
Auxiliaire de vie
02 35 37 12 68
cadi@live.fr

SSIAD
02 35 33 74 75
ssiad159@orange.fr

RÉSIDENCE AUTONOMIE
Résidence Saint Jean
Mme Laure MIGNON 
02 35 33 38 18

TAXI 
Mme et M. FORFAIT
06 73 74 43 71

EAU POTABLE
STGS : 09 69 32 69 33

ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF
Hydra Lhotellier : 
02 32 97 42 61

E.D.F.
Dépannage
0811 01 02 12

G.D.F.
Dépannage
0800 47 33 33

GENDARMERIE TÔTES
02 35 32 91 13

Culte
PRESBYTÈRE
02 35 33 30 82

Marché
Mercredi matin


